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43e JOURNÉE DES SUISSES A L'ÉTRANGER

Soleure (27-29 août 1965)

Les participants à la 43° Journée des Suisses à l'étranger ont tenu le 27 août à Soleure leur première assemblée

plénière. Le président de la Commission des Suisses à l'étranger, M. G. Schuerch, de Berne, a salué la
présence des représentants des autorités cantonales et communales de Soleure, puis M. Maurice Jaccard, chef
de section au Département politique fédéral, a mis l'assemblée au courant des dispositions complémentaires
prévues à la Constitution fédérale par un article 41"3 concernant les Suisses, à l'étranger. L'orateur a dit sa joie
de constater que les représentants de la « Cinquième Suisse » sont réunis pour étudier leurs problèmes dans
l'antique cité des ambassadeurs.

La soirée a été également consacrée aux séances de commissions. C'est ainsi que certains des participants
ont entendu un exposé suivi d'un débat sur les questions relatives au Secrétariat des Suisses à l'étranger de la
Nouvelle Société Helvétique. Le problème du rapatriement de Suisses à l'étranger, notamment en Afrique du
Nord et au Congo, était au premier plan des discussions. Un autre groupe s'est occupé de questions touchant
l'A.V.S. et la taxe militaire. Des représentants des autorités fédérales ont donné des renseignements sur toutes
ces questions et aussi sur la sixième révision de l'assurance-vieillesse et survivants. Un troisième groupe, enfin,
réuni sous la présidence de M. Schuerch, a consacré ses travaux au thème suivant : « La présence de la Suisse
dans le monde ».

L'EXPOSE DE M. PIERRE MICHELI

M. Pierre Micheli, secrétaire général du Département

politique fédéral, a exposé aux Suisses à
l'étranger les tâches de nos représentations diplomatiques

et consulaires.
Il a d'abord rappelé que depuis 1957 toutes nos

légations ont été élevées au rang d'ambassades. La
Suisse a suivi ainsi, un peu contre son gré, un
mouvement qui se dessinait dans le monde entier. Mais
en même temps notre service à l'étranger a pris une
forte extension. En 1938 nous avions 22 légations et
103 consulats (13 consulats généraux, 89 consulats,
un vice-consulat). Aujourd'hui nous comptons
68 ambassades, 40 consulats généraux, 57 consulats,
un vice-consulat et cinq délégations permanentes
(communautés européennes de Bruxelles, O.C.D.E. à
Paris, O.N.U. à New-York, A.E.L.E. à Genève et Berlin).

Ce développement était nécessaire, car partout
où nous avons des intérêts à défendre nous devons
être présents. Les rapports entre les nations ne
cessent de s'étendre. L'émancipation des populations
élargit le champ international. L'interdépendance
devient toujours plus grande. Et, à cause de notre
politique de neutralité, nous tenons à avoir des
relations diplomatiques avec tous les pays du monde,
quel que soit leur régime politique.

M. Micheli a ensuite souligné que chez nous le
service consulaire et le service diplomatique ne font
qu'un. Le maintien de ce système — parfois critique
— se justifie : Les diplomates doivent avoir la
connaissance des affaires consulaires, ils doivent
être interchangeables. « Cela ne correspondrait ni à
notre mentalité ni à nos traditions de faire de nos
diplomates des agents que les affaires de nos colonies

ne concernent plus directement. » On a aussi fait
valoir que du fait de l'attribution d'un rayon consulaire

à nos ambassades, la protection que l'on aurait

dû accorder à un ressortissant suisse aurait parfois
cédé le pas devant la nécessité de ne pas entraver
les bonnes relations entre les deux pays. Cet
argument, a dit M. Micheli, « ne me semble pas pertinent
et je doute fort que cela se soit jamais produit ».

L'orateur a exposé les tâches de nos missions à
l'étranger : représentation, information et protection
des intérêts suisses. Pour ce dernier point, il y a des
règles internationales qui doivent être observées.
Lorsqu'il s'agit de la défense d'intérêts privés, une
démarche diplomatique n'est possible que lorsque les
moyens judiciaires auprès des tribunaux nationaux
sont épuisés. Lorsqu'un ressortissant suisse est atteint
dans sa personne, lorqu'il est appréhendé ou arrêté,
le premier soin de nos représentations est de voir
qu'il soit traité de façon convenable. Elles font en
sorte que sa défense soit assurée et, lorsque l'arrestation

est illégale, elles requièrent sa libération.
Lorsqu'un Suisse est atteint dans ses biens, elles

cherchent à obtenir d'abord des mesures conservatoires.

Quand il est frappé par une nationalisation
ou un séquestre, il s'agit de mesures légales contre
lesquelles nous ne pouvons nous opposer. Les
réparations font l'objet, souvent, de longues négociations.
Malheureusement, il arrive que malgré toutes les
interventions on ne puisse obtenir satisfaction. Dans
ce cas, a dit Micheli, « des voix s'élèvent souvent
chez nous pour réclamer du Département politique
des représailles ou des rétorsions. Or, ce sont des
armes dangereuses qui peuvent se retourner contre
nous. Ce n'est donc pas par pusillanimité que les
autorités fédérales y ont rarement recours ».

Dans l'ensemble, on peut estimer que nos missions
arrivent à assurer une protection suffisante des intérêts

suisses. Rien n'est négligé pour y arriver et un
des buts recherchés en élaborant un projet d'article
constitutionnel consacré crux Suisses à l'étranger est
justement d'augmenter nos possibilités d'action.
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